
350 € 200 € 

PENDANT LES 
JEUX OLYMPIQUES

ET PARALYMPIQUES

BÉNÉFICIEZ DES CESU JOP DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET
DES OUTRE-MER POUR FINANCER LA GARDE DE VOS ENFANTS  

par enfant, né à partir du 1er juin 2011
 si vous êtes en situation de

monoparentalité. 

par enfant, né à partir du 1er juin
2011 si vous êtes en couple. 


